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Mise en conformité des captages publics de la Communauté
de Communes des Gorges du Tarn et des Grands Causses –

LOZERE -

CONCLUSIONS

de Madame DELMAS Fabienne, commissaire enquêteur

sur

L’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique des travaux
de dérivation des eaux, de mise en place des périmètres de

protection des captages du « forage des Estivants », des « puits de
Saint Chely du Tarn », des « Puits de Pougnadoires », du réservoir
de Saint Chely du Tarn et de distribution d’eau potable au public

effectuée du 14 novembre 2016 au 16 décembre 2016 inclus
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Par délibération du 11 avril 2016, le Conseil Communautairede la Communauté de
communes des Gorges du Tarn et des Grands Causses a demandé à Monsieur le Préfet de la Lozère,
la mise en conformité des captages d’alimentation en eau potable.

Par arrêté du 29 septembre 2016 n° 2016273-0001, Monsieur lePréfet de la Lozère a
ordonné qu’il soit procédé, du 14 novembre 2016 au 16 décembre 2016 inclus, à l’enquête préalable
à la déclaration d’utilité publique,  à l’enquête parcellaire, ainsi qu’à l’enquête de servitudes.

Nous DELMAS Fabienne, demeurant 19 avenue de l’Europe à Mende (Lozère) avons été
désigné, en qualité de commissaire enquêteur, pour conduire ces enquêtes par décision du Président
du Tribunal Administratif de Nîmes du 20 septembre 2016, n° E16000124/48.

Le présent rapport a pour objet de faire connaître nos avis et conclusions.

1 - ORGANISATION DEROULEMENT DE L’ENQUETE

11.       PUBLICITE DE L’ENQUETE 

Avis du commissaire enquêteur 

Les avis ont été diffusés conformément à la procédure et l’’affichage a été respecté. 

12. MISE A DISPOSITION DU DOSSIER EN MAIRIE 

Avis du commissaire enquêteur 

Le dossier a été mis à la disposition du public et comporte leséléments nécessaires
permettant de l’informer du projet.

13. PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Avis du commissaire enquêteur 

Cela a permis au commissaire enquêteur de rencontrer à chaque permanence, les
personnes concernées par le projet et d’évoquer avec eux leséventuels problèmes qui
peuvent se poser. M. Lionel MERCIER représentant de la SAFER, a été présent lors de la
dernière permanence, ce qui a permis d’amener des réponses àcertaines questions posées
par le public.

14. DECOMPTE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES

Avis du commissaire enquêteur 

Pas d’observations.
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15. LE PROJET MIS A L’ENQUETE PUBLIQUE 

Avis du commissaire enquêteur 

Conforme au rapport d’étude.

2 -  L'OBJET DE L'ENQUETE

21. LE CONTEXTE DU PROJET

21.1Domaine d'action

Avis du commissaire enquêteur 

La création du forage des Estivants permettra d’alimenter plusieurs villages.
D’où l’importance que ce projet aboutisse.

21.2 Les caractéristiques 

Avis du commissaire enquêteur 

Il faut retenir que la commune de Sainte Enimie a un accueil touristique important.

21.3 Les Besoins en eau

Avis du commissaire enquêteur 

Les besoins en eau semblent satisfaits d’après les essais depompages qui sont largement
supérieurs aux besoins estimés.

22. PUITS DE SAINT CHELY DU TARN

Avis du commissaire enquêteur 

La ressource présentant une vulnérabilité élevée, l’aménagement du captage est nécessaire
et le traitement de désinfection doit être maintenu voire renforcé.
De plus, un plan d’alerte et d’intervention doit être mis en place.

23. PUITS DE POUGNADOIRES

Avis du commissaire enquêteur

La ressource présentant une vulnérabilité élevée, l’aménagement du captage est
nécessaire.
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De plus, un plan d’alerte et d’intervention doit être mis en place.

24. FORAGE DES ESTIVANTS

Avis du commissaire enquêteur 

La ressource présentant une vulnérabilité dans son ensemble, l’aménagement du captage
est nécessaire.
De plus, un plan d’alerte et d’intervention doit être mis en place.

25. LES AVENS

Avis du commissaire enquêteur 

Les avens font effectivement partis de cette enquête et sontinclus dans la protection de
l’eau captée.

26. LES  OUVRAGES  ANNEXES

26.2 Les réservoirs 

Réservoir de Saint Chely du Tarn

Avis du commissaire enquêteur 

Les réservoirs  doivent être régularisés.

26.3 Les traitements

Avis du commissaire enquêteur 

Les traitements existants ou futurs devront, eux aussi, être régularisés.

3 - LES OBSERVATIONS RECUEILLIES

Avis du commissaire enquêteur 

Pas d’observations en ce qui concerne l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique.
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4 - CONCLUSION

Considérant : 

� Que l’enquête s’est déroulée sans problème particulier,

� Que la réglementation a été respectée,

� Que la mise en conformité des dits captages est d’utilité publique,

� Que les aménagements prévus sur les captages, sont nécessaires à
leur protection

� enfin que l’utilité publique du projet considéré n’a fait l’objet
d’aucune observation ou contestation,

il est émis

un avis favorable

Fait à Mende, le 17 janvier 2017

Fabienne DELMAS, commissaire enquêteur

     


